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Le Président LÉONIE étant sorti de la salle, Andréa BROUILLE demande si cette délibération 
appelle des questions puis elle la soumet à l’approbation des membres du SIEPAL.  
 

RESULTATS BUDGETAIRES DE L'EXERCICE 

RECETTES

Prévisions budgétaires totales 90 910,41 401 593,85 492 504,26

Titres de recettes émis 37 934,76 321 169,35 359 104,11

Réductions de titres

Recettes nettes 37 934,76 321 169,35 359 104,11

DEPENSES

Autorisations budgétaires totales 90 910,41 401 593,85 492 504,26

Mandats émis 21 478,46 379 894,56 401 373,02

Annulations de mandats 6 942,56 6 942,56

Dépenses nettes 21 478,46 372 952,00 394 430,46

RESULTAT DE L'EXERCICE

Excédent 16 456,30

Déficit -51 782,65 -35 326,35

SECTION 

D'INVESTISSEMENT

SECTION DE 

FONCTIONNEMENT
TOTAL DES SECTIONS

Compte de gestion - Tableau II-1

RESULTATS D'EXECUTION 

INVESTISSEMENT 47 595,41 0,00 16 456,30 64 051,71

FONCTIONNEMENT 80 302,85 0,00 -51 782,65 28 520,20

TOTAL GENERAL 127 898,26 0,00 -35 326,35 92 571,91

Compte de gestion - Tableau II-2

RESULTAT A LA 

CLOTURE DE 

L'EXERCICE 

PRECEDENT (2023)

PART AFFECTE A 

L'INVESTISSEMENT : 

EXERCICE 2024

RESULTAT DE 

L'EXERCICE 2024

RESULTAT DE 

CLOTURE DE 

L'EXERCICE 2024
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(en euros)
Réelles Ordre Réelles Ordre

336 662,75 36 289,25 306 292,35 14 877,00

6 601,46 14 877,00 1 645,51 36 289,25

343 264,21 51 166,25 307 937,86 51 166,25

TOTAL -35 326,35 

394 430,46 359 104,11

INVESTISSEMENT 16 456,30 

21 478,46 37 934,76

DEPENSES RECETTES
RESULTAT DE 

L'EXERCICE

FONCTIONNEMENT -51 782,65 

372 952,00 321 169,35

013 Atténuations de charges 19 004,00                    -                                -100,00%

042 Op. Ordre Transf. Entre section 14 924,00                    14 877,00                    -0,31%

74 Dotations et participations 342 160,00                  306 291,00                  -10,48%

75 Autres produits de gestion courante 0,49                             1,35                             175,51%

TOTAL 376 088,49                  321 169,35                  -14,60%

CHAPITRES CA 2023
Evolution 

(%)
CA 2024
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011 Charges de gestion générale 30 320,52                    34 665,98                    14,33%

012 Charges de personnel 232 813,12                  260 832,87                  12,04%

042 Op. Ordre Transf. Entre section 32 301,00                    36 289,25                    12,35%

65 Autres charges de gestion courante 40 080,68                    41 163,90                    2,70%

TOTAL 335 515,32                  372 952,00                  11,16%

CHAPITRES CA 2023 CA 2024
Evolution 

(%)

040 Op. Ordre Transf. Entre section 32 301,00                    36 289,25                    12,35%

10 Dotations, fonds divers et réserves 1 115,79                      1 645,51                      47,47%

TOTAL 33 416,79                    37 934,76                    13,52%

Evolution 

(%)
CHAPITRES CA 2023 CA 2024
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040 Op. d'ordre de transfert entre sections 14 924,00                    14 877,00                    -0,31%

20 Immobilisations incorporelles 32 982,00                    3 438,00                      -89,58%

21 Immobilisations corporelles 902,28                         3 163,46                      250,61%

TOTAL 48 808,28                    21 478,46                    -55,99%

CHAPITRES CA 2023 CA 2024
Evolution 

(%)
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DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 401 593,85 372 952,00

Chapitre : 011 47 800,00 34 665,98

Nat. Nature (lib)

60622 CARBURANTS

60632 FOURNITURES DE PETIT EQUIPEMENT

6064 FOURNITURES ADMINISTRATIVES

6068 AUTRES MATIERES ET FOURNITURES

611 CONTRATS DE PRESTATIONS DE SERVICES

6132 LOCATIONS IMMOBILIERES

61358 AUTRES

614 CHARGES LOCATIVES ET DE COPROPRIETE

61551 MATERIEL ROULANT

6156 MAINTENANCE

6161 MULTIRISQUES

6182 DOCUMENTATION GENERALE ET TECHNIQUE

6184 VERSEMENTS A DES ORGANISMES DE FORMATION

6185 FRAIS DE COLLOQUES ET DE SEMINAIRES

6234 RECEPTIONS

6251 VOYAGES, DEPLACEMENTS ET MISSIONS

6261 FRAIS D'AFFRANCHISSEMENT

6262 FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS

6281 CONCOURS DIVERS (COTISATIONS)

Chapitre : 012 265 940,00 260 832,87

Nat. Nature (lib)

6218 AUTRE PERSONNEL EXTERIEUR

6332 COTISATIONS VERSEES AU F.N.A.L.

6336 COTISATIONS AU CNFPT ET AU CDG DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITO

6338 AUTRES IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES  

64131 REMUNERATIONS

64132 SUPPLEMENT FAMILIAL DE TRAITEMENT  

64138 PRIMES ET AUTRES INDEMNITES

6451 COTISATIONS A L'U.R.S.S.A.F.

6453 COTISATIONS AUX CAISSES DE RETRAITES

6454 COTISATIONS AUX A.S.S.E.D.I.C.

6488 AUTRES

Chapitre : 042 41 715,00 36 289,25

Nat. Nature (lib)

6811 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS  

Chapitre : 65 46 138,85 41 163,90

Nat. Nature (lib)

65311 INDEMNITES DE FONCTION

65312 FRAIS DE MISSION ET DE DEPLACEMENT

65313 COTISATIONS DE RETRAITE

65314 COTISATIONS DE SECURITE SOCIALE - PART PATRONALE

65888 AUTRES

SIEPAL 2024

7 048,95

2 160,00

6 000,00

533,00

1 584,00

2 544,82

892,94

0,00

0,00

2 737,09

164,10

153,30

2 239,51

4 074,88

2 952,00

Réalisé

0,00

161,89

3 371,00

555,21

120 923,39

987,48

63 140,95

54 450,03

9 748,15

7 494,77

0,00

299,20

Réalisé

36 289,25

Réalisé

37 986,36

512,20

2 609,24

53,88

15,99

408,86

2,22

857,34

Réalisé

7 100,00

2 600,00

6 400,00

1 500,00

2 400,00

2 600,00

1 200,00

3 200,00

400,00

4 500,00

1 700,00

200,00

2 300,00

4 600,00

4 200,00

Total Budgété

2 500,00

200,00

3 600,00

600,00

121 940,00

1 200,00

63 400,00

54 500,00

10 000,00

7 500,00

500,00

450,00

Total Budgété

41 715,00

Total Budgété

40 800,00

600,00

2 695,00

150,00

300,00

550,00

1 893,85

1 600,00

Total Budgété
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RECETTES DE FONCTIONNEMENT 401 593,85 321 169,35

Chapitre : 002 80 302,85 0,00

Nat. Nature (lib)

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE

Chapitre : 042 15 000,00 14 877,00

Nat. Nature (lib)

722 IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Chapitre : 74 306 291,00 306 291,00

Nat. Nature (lib)

74758 AUTRES GROUPEMENTS

Chapitre : 75 0,00 1,35

Nat. Nature (lib)

75888 AUTRES

DEPENSES D'INVESTISSEMENT 90 910,41 21 478,46

Chapitre : 040 15 000,00 14 877,00

Nat. Nature (lib)

202 ETUDES, ELABORATION, MODIFICATIONS ET REVISIONS DOCUMENTS D'URBAN

Chapitre : 20 66 000,00 3 438,00

Nat. Nature (lib)

202 ETUDES, ELABORATION, MODIFICATIONS ET REVISIONS DOCUMENTS D'URBAN

2051 CONCESSIONS ET DROITS SIMILAIRES

Chapitre : 21 9 910,41 3 163,46

Nat. Nature (lib)

21838 AUTRE MATERIEL INFORMATIQUE

2188 AUTRES

RECETTES D'INVESTISSEMENT 90 910,41 37 934,76

Chapitre : 001 47 595,41 0,00

Nat. Nature (lib)

001 SOLDE D'EXECUTION DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT REPORTE

Chapitre : 040 41 715,00 36 289,25

Nat. Nature (lib)

2802 ETUDES, ELABORATION, MODIFICATIONS ET REVISIONS DOCUMENTS D'URBAN

2805 CONCESSIONS ET DROITS SIMILAIRES, BREVETS, LICENCES, LOGICIELS

281828 AUTRES MATERIELS DE TRANSPORT

281838 AUTRE MATERIEL INFORMATIQUE

281848 AUTRES MATERIELS DE BUREAU ET MOBILIERS

28188 AUTRES

Chapitre : 10 1 600,00 1 645,51

Nat. Nature (lib)

10222 FCTVA

Réalisé

1 645,51

890,00

2 687,00

2 288,00

646,00

257,00

0,00

Réalisé

29 521,25

Réalisé

2 040,86

1 122,60

Réalisé

Réalisé

0,00

Réalisé

0,00

3 438,00

Réalisé

14 877,00

Réalisé

306 291,00

Réalisé

1,35

Réalisé

14 877,00

Total Budgété

1 600,00

5 705,00

2 690,00

2 580,00

650,00

260,00

47 595,41

Total Budgété

29 830,00

36 000,00

Total Budgété

6 000,00

3 910,41

Total Budgété

Total Budgété

80 302,85

15 000,00

Total Budgété

30 000,00

Total Budgété

15 000,00

Total Budgété

306 291,00

Total Budgété

0,00

Total Budgété
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Elle demande si cette délibération appelle des questions puis elle la soumet à l’approbation des 
membres du SIEPAL.  
 

 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 



SIEPAL - Comité Syndical du 21 mars 2025  

12 

- 

- 

Le Président LÉONIE remercie Andréa BROUILLE et demande si cette délibération appelle des 
questions puis il la soumet à l’approbation des membres du SIEPAL.  
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Réelles Ordre Réelles Ordre

351 120,20 41 000,00 350 125,20 41 995,00

68 322,71 41 995,00 69 317,71 41 000,00

419 442,91 82 995,00 419 442,91 82 995,00

DEPENSES RECETTES

FONCTIONNEMENT
392 120,20 392 120,20

TOTAL
502 437,91 502 437,91

INVESTISSEMENT

110 317,71 110 317,71
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crédits nouveaux reports

FONCTIONNEMENT

002- Résultat de fonctionnement reporté 28 520,20             28 520,20             

042 - Opérations entre sections 41 995,00             41 995,00             

74 - Dotations et participations 321 605,00           321 605,00           

TOTAL FONCTIONNEMENT 321 605,00        28 520,20          41 995,00           392 120,20         

INVESTISSEMENT

001- Solde d'exécution de la section investissement reporté 64 051,71             64 051,71             

040 - Opérations entre sections 41 000,00             41 000,00             

10- Dotations, fonds divers et réserves 5 266,00              5 266,00               

TOTAL INVESTISSEMENT 5 266,00            64 051,71          41 000,00           110 317,71         

TOTAL RECETTES 326 871,00        92 571,91          82 995,00           502 437,91         

crédits nouveaux reports

FONCTIONNEMENT

011- Charges à caractère général 39 120,20             39 120,20             

012-  Charges de personnel 268 000,00           268 000,00           

042 - Opérations ordre entre section 41 000,00             41 000,00             

65- Autres charges de gestion courante 44 000,00             44 000,00             

TOTAL FONCTIONNEMENT 351 120,20        41 000,00           392 120,20         

INVESTISSEMENT

001- Solde d'exécution de la section investissement reporté -                       

040 - Opérations entre sections 41 995,00             41 995,00             

20- Immobilisations incorporelles 32 978,00             8 022,00              41 000,00             

21- Immobilisations corporelles 26 080,71             1 242,00              27 322,71             

TOTAL INVESTISSEMENT 59 058,71          9 264,00            41 995,00           110 317,71         

TOTAL DEPENSES 410 178,91        9 264,00            82 995,00           502 437,91         

SIEPAL - BUDGET PRIMITIF 2025

DEPENSES

Chapitre
Opérations réelles

Opérations d'ordre Total

ANNEXE 1

BALANCE PAR CHAPITRE

RECETTES

Chapitre
Opérations réelles

Opérations d'ordre Total
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crédits nouveaux reports

FONCTIONNEMENT

002- Résultat de fonctionnement reporté 28 520,20             28 520,20             

042 - Opérations entre sections 41 995,00             41 995,00             

74 - Dotations et participations 321 605,00           321 605,00           

TOTAL FONCTIONNEMENT 321 605,00        28 520,20          41 995,00           392 120,20         

INVESTISSEMENT

001- Solde d'exécution de la section investissement reporté 64 051,71             64 051,71             

040 - Opérations entre sections 41 000,00             41 000,00             

10- Dotations, fonds divers et réserves 5 266,00              5 266,00               

TOTAL INVESTISSEMENT 5 266,00            64 051,71          41 000,00           110 317,71         

TOTAL RECETTES 326 871,00        92 571,91          82 995,00           502 437,91         

crédits nouveaux reports

FONCTIONNEMENT

011- Charges à caractère général 39 120,20             39 120,20             

012-  Charges de personnel 268 000,00           268 000,00           

042 - Opérations ordre entre section 41 000,00             41 000,00             

65- Autres charges de gestion courante 44 000,00             44 000,00             

TOTAL FONCTIONNEMENT 351 120,20        41 000,00           392 120,20         

INVESTISSEMENT

001- Solde d'exécution de la section investissement reporté -                       

040 - Opérations entre sections 41 995,00             41 995,00             

20- Immobilisations incorporelles 32 978,00             8 022,00              41 000,00             

21- Immobilisations corporelles 26 080,71             1 242,00              27 322,71             

TOTAL INVESTISSEMENT 59 058,71          9 264,00            41 995,00           110 317,71         

TOTAL DEPENSES 410 178,91        9 264,00            82 995,00           502 437,91         

SIEPAL - BUDGET PRIMITIF 2025

DEPENSES

Chapitre
Opérations réelles

Opérations d'ordre Total

ANNEXE 1

BALANCE PAR CHAPITRE

RECETTES

Chapitre
Opérations réelles

Opérations d'ordre Total
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SIEPAL - BUDGET PRIMTIF 2025

ANNEXE 2 

DETAIL PAR  NATURE

FONCTIONNEMENT

RECETTE

2024 2025
Evoln en 

%

002 R 002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 80 302,85 28 520,20 -64,48 %

Total 002 80 302,85 28 520,20 -64,48 %

722 O 042 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 15 000,00 41 995,00 179,97 %

Total 042 15 000,00 41 995,00 179,97 %

74758 R 74 AUTRES GROUPEMENTS 306 291,00 321 605,00 5 %

Total 74 306 291,00 321 605,00 5 %

Somme RF 401 593,85 392 120,20 -2,36 %

DEPENSE

2024 2025
Evoln en 

%

60622 R 011 CARBURANTS 1 600,00 1 100,00 -31,25 %

60632 R FOURNITURES DE PETIT EQUIPEMENT 300,00 0,00 -100 %

6064 R FOURNITURES ADMINISTRATIVES 550,00 600,00 9,09 %

6068 R AUTRES MATIERES ET FOURNITURES 450,00 400,00 -11,11 %

611 R CONTRATS DE PRESTATIONS DE SERVICES 4 200,00 4 700,00 11,9 %

6132 R LOCATIONS IMMOBILIERES 7 000,00 7 300,00 4,29 %

61358 R AUTRES 2 600,00 2 200,00 -15,38 %

614 R CHARGES LOCATIVES ET DE COPROPRIETE 6 500,00 6 000,00 -7,69 %

61551 R MATERIEL ROULANT 1 500,00 1 100,00 -26,67 %

6156 R MAINTENANCE 2 400,00 1 800,00 -25 %

6161 R MULTIRISQUES 2 600,00 3 000,00 15,38 %

6182 R DOCUMENTATION GENERALE ET TECHNIQUE 600,00 1 200,00 100 %

6184 R VERSEMENTS A DES ORGANISMES DE FORMATION 3 200,00 0,00 -100 %

6185 R FRAIS DE COLLOQUES ET DE SEMINAIRES 1 000,00 0,00 -100 %

6234 R RECEPTIONS 4 500,00 1 000,00 -77,78 %

6251 R VOYAGES, DEPLACEMENTS ET MISSIONS 1 900,00 400,00 -78,95 %

6261 R FRAIS D'AFFRANCHISSEMENT 0,00 400,00

6262 R FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS 2 300,00 2 500,00 8,7 %

6281 R CONCOURS DIVERS (COTISATIONS) 4 600,00 2 420,20 -47,39 %

62878 R A DDES TIERS 0,00 3 000,00

Total 011 47 800,00 39 120,20 -18,16 %

6218 R 012 AUTRE PERSONNEL EXTERIEUR 3 500,00 2 500,00 -28,57 %

6332 R COTISATIONS VERSEES AU F.N.A.L. 200,00 165,00 -17,5 %

6336 R COTISATIONS AU CNFPT ET AU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TE 3 600,00 3 430,00 -4,72 %

6338 R AUTRES IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES SUR REMUNERATIONS 600,00 560,00 -6,67 %

64131 R REMUNERATIONS 124 940,00 123 080,00 -1,49 %

64132 R SUPPLEMENT FAMILIAL DE TRAITEMENT ET INDEMNITE DE RESIDENCE 1 200,00 1 010,00 -15,83 %

64138 R PRIMES ET AUTRES INDEMNITES 60 400,00 64 240,00 6,36 %

6451 R COTISATIONS A L'U.R.S.S.A.F. 53 500,00 55 435,00 3,62 %

6453 R COTISATIONS AUX CAISSES DE RETRAITES 10 000,00 9 940,00 -0,6 %

6454 R COTISATIONS AUX A.S.S.E.D.I.C. 7 500,00 7 640,00 1,87 %

6488 R AUTRES 500,00 0,00 -100 %

Total 012 265 940,00 268 000,00 0,77 %

6811 O 042 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS DES IMMO INCORPORELLES ET CORPORELLES 41 715,00 41 000,00 -1,71 %

Total 042 41 715,00 41 000,00 -1,71 %

65311 R 65 INDEMNITES DE FONCTION 41 000,00 40 600,00 -0,98 %

65312 R FRAIS DE MISSION ET DE DEPLACEMENT 600,00 510,00 -15 %

65313 R COTISATIONS DE RETRAITE 2 500,00 2 785,00 11,4 %

65314 R COTISATIONS DE SECURITE SOCIALE - PART PATRONALE 150,00 100,00 -33,33 %

65888 R AUTRES 1 888,85 5,00 -99,74 %

Total 65 46 138,85 44 000,00 -4,64 %

Somme DF 401 593,85 392 120,20 -2,36 %
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INVESTISSEMENT

RECETTE

2024 2025
Evoln en 

%

001 R 001 SOLDE D'EXECUTION DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT REPORTE 47 595,41 64 051,71 34,58 %

Total 001 47 595,41 64 051,71 34,58 %

2802 O 040 FRAIS D'ETUDES, D'ELABORATION, DE MODIFICATIONS ET DE REVISIONS DES DOCUM 29 830,00 29 000,00 -2,78 %

2805 O CONCESSIONS ET DROITS SIMILAIRES, BREVETS, LICENCES, LOGICIELS, DROITS ET VA 5 775,00 5 000,00 -13,42 %

281828 O AUTRES MATERIELS DE TRANSPORT 2 690,00 2 000,00 -25,65 %

281838 O AUTRE MATERIEL INFORMATIQUE 2 580,00 3 000,00 16,28 %

281848 O AUTRES MATERIELS DE BUREAU ET MOBILIERS 650,00 1 000,00 53,85 %

28188 O AUTRES 190,00 1 000,00 426,32 %

Total 040 41 715,00 41 000,00 -1,71 %

10222 R 10 FCTVA 1 600,00 5 266,00 229,13 %

Total 10 1 600,00 5 266,00 229,13 %

Somme RI 90 910,41 110 317,71 21,35 %

DEPENSE

2024 2025
Evoln en 

%

202 O 040 FRAIS D'ETUDES, D'ELABORATION, DE MODIFICATIONS ET DE REVISIONS DES DOCUM 15 000,00 41 995,00 179,97 %

Total 040 15 000,00 41 995,00 179,97 %

202 R 20 FRAIS D'ETUDES, D'ELABORATION, DE MODIFICATIONS ET DE REVISIONS DES DOCUM 30 000,00 0,00 -100 %

2051 R CONCESSIONS ET DROITS SIMILAIRES 36 000,00 32 978,00 -8,39 %

RESTES A REALISER 8 022,00

Total 20 66 000,00 41 000,00 -37,88 %

21838 R 21 AUTRE MATERIEL INFORMATIQUE 6 000,00 15 000,00 150 %

2188 R AUTRES 3 226,41 11 080,71 243,44 %

RESTES A REALISER 1 242,00

Total 21 9 226,41 27 322,71 196,13 %

Somme DI 90 226,41 110 317,71 22,27 %

261 460 €
12 704 €
29 349 €
18 092 €

321 605 €

CC de Noblat (12)

CC Elan Limousin Avenir Nature ( ELAN)( 24)

CC du Val de Vienne (9)

Total (65)

Contribution des EPCI 321 605 €

CU Limoges Métropole (20)

SIEPAL - BUDGET PRIMITIF 2025

ANNEXE 3 

PARTICIPATIONS DES MEMBRES DU SYNDICAT
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ANNEXE 4 

 

RESTES A REALISER A LA CLOTURE DE L'EXERCICE 2024 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT 

      

SYNDICAT INTERCOMMUNAL ETUDES ET PROGRAMMATION DE 
 AGGLOMERATION DE LIMOGES 

      

SIEPAL 01     

      

CHAPITRE  20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 8 022,00 

      

NATURE LIBELLE NATURE 
MONTANT 
REPORTS 

2051 CONCESSIONS ET DROITS SIMILAIRES 8 022,00 

CHAPITRE  21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 1 242,00 

      

NATURE LIBELLE NATURE 
MONTANT 
REPORTS 

2188 AUTRES 1 242,00 

TOTAL 9 264,00 

Le Président LÉONIE remercie Sylvie MOREAU et les services pour l’élaboration de ce budget car 
ce qui est présenté est un budget le plus frugal possible, pour éviter de demander aux EPCI trop 
d’augmentation des participations. Il reprend que, très clairement, le syndicat fait au mieux avec 
des moyens contraints. 
Puis il demande s’il y a des questions, devant la négative, il soumet la délibération à leur 
approbation des membres du SIEPAL.  
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Entre : 

Limoges Métropole, représentée par son Président en exercice, ci-après dénommée Limoges Métropole 

 

Et : 

Le Syndicat Intercommunal d'Études et de Programmation de l'Agglomération de Limoges (SIEPAL) 

représenté par son Président en exercice, ci-après dénommé le syndicat 

 

ARTICLE 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de coopération entre le Syndicat 

Intercommunal d'Études et de Programmation de l'Agglomération de Limoges et Limoges Métropole.  

Les missions et les engagements des deux parties sont précisés dans les articles suivants.  

 

ARTICLE 2 : Champ d’application 

Limoges Métropole s’engage à mettre en œuvre un ensemble de moyens pour assurer les missions 

suivantes : 

 En matière de ressources humaines : pour la gestion du personnel du SIEPAL Limoges Métropole 

s’engage également à mettre à disposition du SIEPAL un agent relevant de la filière administrative 
pour les besoins de l’équipe technique.  

 En matière de finance et comptabilité : Mise à disposition du logiciel budgétaire et 

comptable, émissions des mandats de dépense et des titres de recette, assistance à la 

rédaction des documents budgétaires, 

 En matière de systèmes d’information : 

• Assurer une disponibilité fonctionnelle des applications, des fichiers et des données, 
hébergés par Limoges Métropole, 

• Assurer la disponibilité fonctionnelle et la sécurité de la connexion Internet fournie par 
Limoges Métropole, 

• Fournir un service d’assistance (matériels et applications). 

 

Pour mobiliser les services concernés, le SIEPAL adressera une demande au centre de services de 

Limoges Métropole via le 05.55.45.29.30 ou par mail à dsi-support@limoges-metropole.fr. 
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Le SIEPAL s’engage à respecter la Charte Informatique en vigueur au sein de Limoges Métropole. Cette charte 
définit les règles et les bonnes pratiques concernant l’utilisation des systèmes d’information, la sécurité des 
données et la confidentialité des informations.  

A la demande du Président du SIEPAL, Limoges Métropole pourra apporter son concours au syndicat pour 

l’instruction des recours gracieux et contentieux portant sur ses activités dans ses domaines de compétence et 
intentés par des personnes publiques ou privées.  

 

La cellule technique du syndicat pourra être amenée à assurer un soutien technique auprès de Limoges 

Métropole dans le cadre de la prospective territoriale préalable aux grands projets d’infrastructures et 
d’équipements relatifs aux transports et à la voirie, à l’implantation et l’évolution des équipements sociaux, 
culturels, éducatifs, sportifs et commerciaux. La cellule technique pourra également assurer des missions 

ponctuelles en rapport avec l’objet du syndicat.  
 

ARTICLE 3 : Répartition des charges 

La mise à disposition par Limoges Métropole d’un agent relevant de la filière administrative pour les 
besoins de l’équipe technique visés au premier alinéa de l’article 2 sera effectuée gratuitement.  

Les tâches relevant du deuxième alinéa de l’article 2 donneront lieu au versement à Limoges Métropole 
d’une somme forfaitaire annuelle de 3 000 € par an. La dépense correspondante devra être imputée sur les 
crédits prévus à cet effet au budget du syndicat.  

Limoges Métropole remboursera les frais d’études que le syndicat pourrait engager auprès de prestataires 
extérieurs au titre du quatrième aliéna de l’article 2. Ce remboursement interviendra sous réserve que la 
communauté urbaine ait validé au préalable cette demande d’études.  

Le syndicat remboursera à Limoges Métropole les dépenses de fonctionnement qui pourraient, pour des 

raisons pratiques ou d’économie d’échelle, être avancées par ses soins. Il peut s’agir de dépenses de carburant, 
de téléphone, de photocopies, de tirages de plans, de travaux photographiques ou de vidéo… 

Ces divers remboursements interviendront en fin d’exercice après présentation des factures 
correspondantes par Limoges Métropole au syndicat.  

 

ARTICLE 4 : Engagement relatif à la protection des données personnelles. 

Les actions de conformité au regard des données à caractère personnel traitées dans le cadre de la 

présente convention sont définies par un contrat définissant le périmètre de ces données ainsi que leurs 

modalités de traitement. 

Ce contrat est établi au regard des obligations du Règlement Général sur la Protection des Données 

(RGPD) en raison de la qualification de sous-traitant de Limoges Métropole au sens de l'article 28 du RGPD, 

Limoges Métropole exécutant les opérations définies au dit-contrat pour le compte du SIEPAL et selon les 

consignes formulées par le Syndicat qui endosse la qualité de responsable de traitement. 

Ce contrat de sous-traitance ainsi que son périmètre et ses modalités d'exécution sont définis au 

regard des traitements mis en œuvre au titre de la convention ayant cours en 2024. 

Toute éventuelle modification du périmètre des données traitées au titre de la présente convention 

ainsi que de toute modalité d'exécution des traitements qui interviendrait en cours d'exécution de la 

présente convention, consécutivement à une décision du SIEPAL en sa qualité de responsable de traitement 

ou consécutivement à des faits ou éléments contraignant Limoges Métropole en sa qualité de sous-traitant 

à modifier les conditions d'exécution des opérations qu'elle réalise, nécessiterait une révision du contrat de 

sous-traitance afin de s'assurer de l'exactitude des dispositions y figurant. 
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La durée du contrat de sous-traitance est corrélée à la durée de la convention cadre liant le SIEPAL et 

Limoges Métropole, le terme de la convention pour quelque raison que ce soit, entrainerait le terme de la 

sous-traitance opérée par Limoges Métropole au profit du SIEPAL selon les modalités définies au contrat de 

sous-traitance. 

 

ARTICLE 5 : Fonctionnement de la coopération  

Les services et personnels de Limoges Métropole concernés par la présente convention agiront sous 

l’autorité du Président du SIEPAL qui leur adressera toutes les instructions nécessaires pour l’exécution des 
tâches qu’il leur confie.  

La coordination générale des services et personnels de Limoges Métropole concernés par la présente 

convention est assurée par le Directeur général des services de Limoges Métropole sous l’autorité du Président 
de cette dernière.  

 

ARTICLE 6 : Propriété des études  

Toutes les études et documents produits en application de la présente convention sont la propriété du 

syndicat qui peut en disposer librement.  

Au cas où des études seraient financées et menées conjointement par le syndicat et Limoges Métropole, 

celles-ci seraient la propriété conjointe des deux parties qui en auraient la maîtrise d’ouvrage et qui pourraient 
en disposer librement.  

 

ARTICLE 7 : Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour une durée de cinq ans. L’une des parties pourra toutefois mettre 
fin à cette convention à tout moment si des modifications structurelles ne permettent plus l’application de ces 
dispositions, après le respect d’un préavis de trois mois.  

Elle pourra être révisée à la marge au cas où des évolutions d’organisation ou de mission le 
nécessiteraient.  

 

ARTICLE 8 : Contentieux 

En cas de difficulté d’application de la présente convention, la recherche d’une résolution amiable sera 
privilégiée par les parties.  

A défaut d’accord, tout litige à apparaître dans l’exécution de la présente convention sera soumis au 
tribunal administratif compétent.  

 

 

Fait en double exemplaire 

 

A Limoges, le … 

 

Le Président du SIEPAL 

Vincent LEONIE 

Le Président de Limoges Métropole 

Guillaume GUERIN 
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